
dej Paris. 

5 2 AOUT PENCHE 

GAZ 
( DIXIEME ANNEE.) 

kh DE 

( NUMÉHC 3106. ) 

ETTE DES TRIBUNAUX, 
JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES 

ABONNE A PARIS, 

B AMOICES LÉGAI^S. 
LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DK 

t7
:
ft, pour trois mois ; 

34 fir. pour six mois ; 

68 (r. pouril'année 

DESCRIPTION DE LA MACHINE GÉRARD. 
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 machine infernale d'une nouvelle espèce, qui a vomi 
mortelle carnage sur le boulevard du Temple, a été 

\Zée de la chambre de Gérard et. déposée au parquet 
V le procureur du Roi. Avant de la transporter du 

liMide son explosion, le commissaire de police qui
 a

 fait 
procéder à cette translation, a eu soin de numéroter les 

j«ns l'ordre où ils étaient placés, et de constater la JanViksè trouvaient après l'événement 
position ou «s ,

 M>
 Desmortiers , procureur du Roi , 

llier\
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... » „„: rouait enlevée, et en nrésen ,1er l'homme qui l'avait enlevée , et en présence 
fa,iap

C
s
 tiersonnes qui l'avaient vu opérer, il a fait re-

des
 >Piie machine dans la pièce qui sert d anticham-

monier "
 EUe a e{e

' posée devant une croisée , à 
bre à »n c-B»jeu

 dans de
 Gérard, et l'on 
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 ?

em
J, la iaiousie de la croisée à peu piès de la même 

ades
- Tam l'était celle qui le dérobait aux regards des manière inw 

voisins. 

JUSTICE CIVILE. 

Sous avons vu examiné à loisir cette machine 

de nos observa-daSous g» détails, et voici le résultat 

"Tette machine n'est que trop ingénieusement conçue 
son organisation n'a rien de compliqué et elle est établie 
d'une manière très simple et fort solide. 

rlle est montée sur une espèce d'échafaudage soutenu 
par quatre pilastres, qui sont liés entre eux par de fortes 
traverses faites, comme les pilastres eux-mêmes, avec de 
très bon bois de chêne. Vingt-cinq canons de fusil ayant 
la longueur ordinaire sont appuyés par la culasse 
sur la traverse de derrière, qui est plus élevée de 7 
à 8 pouces que celle de devant , de manière à former une 
inclinaison venant d'arrière en avant 

Les bouts des canons reposent sur la traverse de devant, 
dans laquelle on a formé des enîailles ou des espèces de 
crénaux , qui empêchent les fusils ne s'entrechoquer : 
ces créneaux ne sont point faits sur la même ligne, ils 
sont plus élevés les uns que les autres d'un demi* 

rrace environ , un peu plus un peu moins , de manière 
ce que toutes les cnarges ne portent pas vers le même 

point ni dans la même direction. 

Ainsi , par cette terrible disposition des fusils , la mi 
mille qu ils contenaient devait s'étendre dan* une largeur 
d'environ 2o pieds d'arrière en avant du cortège, et dans 
une hauteur d'environ dix pieds de bas en haut , c'est-à 
dire, des pieds des chevaux à la tête des cavaliers 
Par ce mooyen elle embrassait un vaste carré dans lequel 
le Roi et les princes devaient se trouver placés au moment 
de l'explosion. Mais heureusement quatre fusils ayant 
crevé , leur charge n'a pas porté tout entière à l'exté-
rieur, et deux autres canons n'ont pas pris feu. Pour 
comble de bonheur', ce hasard providentiel a diminué le 
danger de vingt-quatre coups de fusil tirés dans le même 
Œrré, en les calculant d'après la quadruple charge 
que chacun de ces six fusils a refusée à l'assassin. Telle est 
ans doute la cause réelle à laquelle la France doit le sa-
lut du Roi et de ses trois fils. 

, Les fusils placés ainsi que nous venons de le dire , 
«aient couverts sur la culasse par une large et forte 
Mrre de fer vissée à la traverse sur laquelle ils s'ap-
puyaient. Les canons étaient disposés de manière à ce 
qw toutes les lumières fussent en haut et toutes sur la 
««ne ligne, de telle sorte qu'il fût possible d'y mettre le 
^n a un seul coup au moyen d'une traîné Je poudre 
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COUR ROYALE DE PARIS (l
re

 chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 18 juillet. 

La requête civile contre une sentence d'arbitres forcés , dont 
il n'y a point eu appel, peut-elle être portée incidemment 
devant la Cour royale qui aurait. été compétente pour 
connaître de L'appel , s'il civail été utilement interjeté? 
(Rés. nég.) 

La prescription contre les sentences arbitrales qui avaient ré-
intégré les communes dans Impropriété de bois et forêts, en 
vertu des lois révolutionnaires , a-l-elle été suspendue par 
les lois des 7 brumaire an III , 28 brumaire an VII , et 
11 frimaire an IX, jusqu'à t expiration du dernier délai 
accordé par ces lois pour interjeter appel de ces sentences? 
(Rés. aff.) 

L'administration qui a perçu les fruits et coupes de bois , 
contrairement à ces sentences, n'en doit-elle restitution 
que du jour de la signification régulièrement faiteà l'Etat, 
tn la personne du président du département, et non de celle 
faite à l'agent national du district '. (Rés. aff.) 

Une sentence arbitrale du 4 germinal an II a déclaré 
la commune d'Aix-en-Othe propriétaire de 400 arpens 
de bois, usurpés sur elle par les évêques de Troyes par 
abus de la puissance féodale. (Jette sentence, rendue sur 
la production des titres de la commune seule, et sans pro-
duction de la part du procureur-général-syndic du dépar-
tement de l'Aube, fut signifiée par elle à l'agent national 
du district d'Ervy. 

Depuis celte époque, loi du 7 brumaire an III, qui sus-
pend ia possession et exploitation des bois dans lesquelles 
les communes seraient entrées en vertu de senteness 
arbitrales. Le i8 brumaire an VII , loi qui ordonne la 
révision par l'administration départementale des jugemens 
arbitraux et des pièces jusufi-uiv.es, à l'effet de pronon-
cer l'envoi en possession des communes , s il y avait lieu. 
Le 8 thermidor an VIII , arrêté du conseil de préfecture 
de l'Aube , qui autorise l'appel de la sentence arbitrale 
du 4 germinal an II. Cet appel n'a pas lieu. Le 11 fri-
maire an IX, loi qui fixe le délai d u ne année pour statuer 
sur les contestations entre les communes et l'Etat , et qui 
accorde plem et entier effet aux sentences arbitrales non 
attaquées dans çe délai par l'administration. 

Jusqu'à 1 la, la commune déclarée propriétaire ne 
jouit pourtant point des coupes de bois que s'arroge 
l'administration , et depuis 1815, la commune forme di-
verses oppositions à la vente des coupes. Enfin, en 1830, 
demande judiciaire par la commune contre l'Etat en res-
titution des bois et en 2o0,000 fr. de dommages-intérêts 
pour les coupes indûment faites. 

Le Tribunal de première instance de Troyes , considérant 
que la sentence du 4 germinal au II n'avait pas été attaquée 
dans le délai malgré la productiDu des pièces de la commune , 
production reconnue suffisante par l'administralioq elle-même 
puisque l'arrêté de l'an VIII av^it autorisé l'appel ; à l'égard 
de la restitution des fruits , considérant que l'E'.at avait connu 
la sentence arbitrale par ia signification fiite à l'agent national, 
par le dépôt à la préfecture , et par les oppositions de la com-
mune; condamne l'Etat à la restitution des bois, du prix des 
coupes par lui faites et aux intérêts de ces prix. 

Appel par le préfet de l'Aube. Il soutenait que les piè-
ces de la commune ne lui attribuaient que des droits d'u-
sage exclusifs de ceux de propriété ; que la sentence ar-
bitrale n'avait pu conférer de droits, mais seulement dé-
clarer ceux qui auraient existé; que cette sentence était 
nulle, comme ayant été rendue par des arbitres sans qua-
lité, sans production d'un mémoire préalable, conformé-
ment à l'article -i de la loi de 1790 sur les actions contre 
le Domaine ; qu'elle avait, en outre, été signifiée à l'a-
gent national du district et qu'elle aurait dû 1 être au pré-

sident du département ; qu'elle n'avait pas été accompa-
gnée, lors de la révision demandée à l'administration, de 
la production de toutes les pièces justificatives, ni même 
de toutes celtes qui y étaient mentionnées. Au surplus , 
l'Etat invoquait la prescription qui aurait couru avant la 
demande , et n'aurait pas été empêchée par les opposi-

M" Frémery , avocat du Domaine , a développé ces 
griefs sur l'appel el la requête civile. 

M
e
 Delangle , pour la commune , a soutenu qu'il y 

avait incompatibilité entre l'appel et la requête civile ; 
qu'aux termes de l'article 497 du Code de procédure ci-
vile , les jugemens qui peuvent être attaqués par requête 
civile ( et dans l'espèce il n'y aurait pas même lieu à 
celle voie, la sentence étant non en dernier ressort , mais 
seulement passée en force de chose jugée ), doivent, avant 
tout , être exécutés. Or , l'administration détient encore 
les bois qu'elle est condamnée à restituer ; sa requête ci-
vile est donc non reeevabie. M

e
 Delangle a prouvé , de 

plus , qu'au fond , la requête civile ne serait pas motivée,, 
la commune n'ayant ni retenu ni pu retenir les pièces in-
diquées par l'administration comme décisives, et qui n'a-
vaient aucunement ce caractère. Sur le fond de la de-
mande , M

e
 Delangle a persisté , avec développ^raens , 

dans les motifs du jugement attaqué. 

Conformément aux conclusions de M. Berville , pre-
mier avocat-général , la Cour a rendu l'arrêt dont voici 
le texte : 

En ce qui touche la requête civile contre la sentence arbi-
trale du 4 germinal an Et; considérant qu'aux termes des arti-
cles 490 et 491 du Code de procédure civile , la requête civile 
principaleou incidente doit être portée auTribunal qui a rendu 

lions de la commune, "lesquelles ne contenaient pas ci-
tation. 

A cet appel , raclm'nislration du domaine de l'Etat n'a 
pas tardé à joindre une requè.e civile présentée a la 
Cour royale contre la sentence arbitrale de l'an II , et pré-
cédée de la consultation de trois avocats du barreau de 
Troyes , qui ont élé d'avis que l'Etat pouvait, comme me-
sure proviso

;
re , et pour le cas d'insuccès en appel , at-

taquer par requête civile la sentence de l'an II , attendu 
qu'il y aurait eu de la part de la commune dol personnel, 
par la rétention , à l'époque de cetie sentence , de pièces 
dé isives qui constituaient l'évèque de Troyes seul pro-

priétaire , et les habitans de la commune simples usa-
gers. 

îe jugement attaqué ; considérant que si, d'après l'art. 2 de la 
loi du 28 février t796 (19 ventôse an IV ), les jugemens rendus 
par des arbitres forcés depuis- le I

er
 vendémiaire précédent ont 

seuls été considérés comme simples jugemens rendus en pre-
mière instance, et soumis à l'appel , et si, aux termes de la loi 
du 5! mai I7!

!
0<I2 prairial an IV), les jugemens rendus par 

des arbitres forcés avant le t
1,1

 vendémiaire an IV étaient en 
dernier ressort et pouvaient être attaqués par la voie du recours 
en cassation, les lois des 28 brumaire an VII et if frimaire au 
IX en ayant autorisé l'appel, ces jugemens n'ont pu, depuis la 
promulgation de ces lois, être considérés que comme de sim-
ples j ugemens rendus en première instance ; 

Considérant que la requête civile ne peut être portée devant 
la juridiction compétente pour statuer sur l'appel et de laquelle 
n'est pas émané le jugement attaqué; que, dans l'espèce, la 
Cour royale de Paris, qui aurait seule été compétente pour sta-
tuer sur l'appel de la sentence arbitrale, s'il y avait eu appel 
utilement interjeté , ne peut donc admettre une requête civile 
contre un jugement réputé émané d'un Tribunal de première 
instance ; que l'art. 1020 du Code de procédure civile ne peut 
être applicable à des jugemens arbitraux qui n'étaient plus au-
torisés par la législation en vigueur lors de la publication du-

dit Code ; , . . 
En ce qui touche l'appel du jugement du 24 janvier 1832: 

considérant que la loi du 7 brumaire an III , portant que toute 
exploitation de b ;is dans laquelle des communes seraient en-
trées en vertu de sentences arbitrales , demeurera suspendue 
jusqu'à ce qu'.len ait été autrement ordonné , a nécessaire-
ment suspendu l'exécution de la sentence arbitrale rendue en 
faveur t'e la commune d'Aix-en-O he le 4 germinal aa II, et a 
par suite empêchéde courir la prescription invoquée par h Do-
maine contre celte sentence; Considérant q ne la production 
t'aitejpar la commune en exécution de la loi d;i 28 brumaire au 
VII, suivant l 'art. 4 de laquelle les communes devaient obte-
nir de l'Etat un envoi en possession , a été uae véritable de-
mande à tin d'exécution de ladite sentence, demande interrup-
tive de la prescription; qu'aux termes de la loi du il frimaire 
an IX, les jugemens rendus en pareille mat iiVe par des arbi-
tres forcés n'ont pu avoir leur plein et éntiereffet qu'une année 
après la publication de cetie loi , suivant laquelle i'Etat devait , 
dans ledit délai, prononcer sur les jugemens et pièes justifica-
tives précédemment produits; que la sentence arbitrale du 4 

' germinal an II avait bien été produite avant la loi du U fri-
maire an IX , mais qu'il n'avait pas été statué avant cette loi , 
puisqu'il n'était intervenu qu'un avis du Conseil de préfecture 
en faveur de l'appel de cette sentence , avis non suivi de déci-
sion à cet égard ; qu'ainsi ladite sentence n'a pu. a^-oir son plein 
et entier effet qu'à compter du I \ frimaire an \ ( 2 décembre 
1801 ); qu'alors seulement la commune a pu a sir et la pres-

cription a pu couri- ; que dû 2 décembre' 180! au 24 juillet 
1850, date de là demande judiciaire , en y ajoutant même les 
7 moi* et 5 jonts écoulés depuis îe 4 germinal an II jusqu'au 7 
brumaire au III , il ne se serait 'écoulé que 29 ans, 2 mois et 
25 jours ; que par conséquent la prescription ne serait pas ac-
quise, lors même qu'on ne prendrait pas en considération les 
actes d'opposition aux ventes dt s bois, actes revêtus du visa du 
préfet ; 

Adoptant au surplus, en ce qui touche la demande principa-
le, les motifs des premiers j iges ; 

En ce qui touche la restitution des fruits; 

Considérant oue la sentence arbitrale a été rendue par 
forclusion contre l'Etal; qu'il n 'est pas établi que l'Etat en ait 
eu connaissance par la signification ùu20 germinal an II, puis-

que cette signification a été faite à l'agent national du district 
d'Ervv, et qu'elle devait l'être à peine de nullité au seul repré-
sentant lega! de l'Etat, le président de département, substitué 
par l'art. 0 de la section 5 de la loi du 14 frimaire an II, au 
procureur-général syndic du département; que la seule notifi-
cation légale faite à l'Etat est la production faite en exécution 
de la loi du 28 brumaire an VII, et constatée par l'arrêté du 
27 juillet 1800 (8 thermidor an VIII); que l'Etat n'a réellement 
connu qu'alors les droits de la commune consacrés par la sen-
tence arbitrale; 

LaCourJdéclare le préfet de l'Aube,ès-noms et qualités, nor-
recevable dans sa requête civile contre la sentence arbitrale du 
4 germinal an II ; et, en ce qui touche l'appel du jugement du 
24 janvier 1832, sans s'arrêter à l'exception de prescription , 
opposée devant la Cour, met l'appellation et ce dont est appel au 

néant, en ce que l'Etat a été condamné à la restitution du pris. 



des ventes depuis le \\ germinal an 11 ; Amendant , décharge 
l'appelant des condamnations contre lui prononcéesàcet égard; 
et statuant quant à ce par jugement nouveau, condamne le 
préfet es-noms à restituer à la commune d'Aix-en-Othe le 
prix des ventes faites par l'administration forestière depuis le 
jour de la production faite par la commune, en exécution de la 
loi du 28 brumaire an VU, si cette date précise peut être cons-
tatée par l'une ou par l'autre des parties, sinon depuis le der-
nier jour du délai lixé par ladite loi pour la production, sous la 
déduction néanmoins des frais de garde el d'administra-
tion , etc. ; le condamne en outre aux intérêts des sommes par 
lui touchées pour raison detd tes ventes à compter du jour de la 
demande ; le jugement au résidu sortissant effet, sauf à l'Etat à 
faire valoir , s'il y a lieu, la déchéance devant l'autorité admi-
nistrative quant à la restitution des fruits dont la condamnation 
est prononcée ; 

Condamne le préfet ès noms aux dépens, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.|) 

Audience du 14 juillet 1835. 

QUESTION DE DROIT COMMERCIAL. 

L'opposition aux jugemens par défaut , rendus par les 

Tribunaux de commerce , est recevable jusqu'à l'exécu-

tion du jugement , tans distinction des jugemens qualifiés 

par défant faute de comparaître , et par défaut faute 

de plaider. 

Deux décisions semblables ont été rendues depuis peu 

de temps par la 2e chambre de la Cour , par inlîrmation 

de deux jugemens du Tribunal de commerce de Paris. 

Quelques arrêts contraires existent, mais en petit nombre, 

et il semble difficile d'en justifier la doctrine en présence 

du texte clair et précis de l'art. C43 du Code de com-

merce , qui évidemment déroge à l'art. 456 du Code de 

procédure , et abroge , pour les Tribunaux de commerce, 

l'article 1 57 du même Code. 

Voici le texte du dernier de ces arrêts , rendu comme 

le précédent , sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cal-général Delapalme , et sur les plaidoiries de Me Coi' 

gnet pour l'appelant et de M.e Gaudry pour l'intimé : 

Considérant qu'aux termes de la loi , la procédure devant 
les Tribunaux de commerce se tait sans le ministère d'avoués; 
que dès-lors la disposition de l'art. 137 du Code de procédure 
civile qui veut que l'opposition au jugement rendu par défaut 
contre la partie ayant un avoué ne soit reçue que pendant la 
huitaine à compter du jour de la signification , ne peut rece-
voir d'application dans le cas ou le jugement par défaut émane 
d'un Tribunal de commerce ; 

Considérant que l'art. 643 du Code de commerce, en ren 
dant communes aux jugemens par défaut des Tribunaux de 
commerce les règles tracées par les art. 136,158 et 159 duCode 
de procédure civile , sans parler de l'art. 157 , a voulu que la 
dispositions de ce dernier article cessât d'avoir son effet en ma-
tières commerciales; 

La Cour infirme. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

CUCR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia.; 

(Correspondance particulière.) 

. Audiences des 8, 9, 10, 11 et 12 juillet. 

FRATRICIDE. — CADAVRE MUTILÉ. — CONDAMNATION A MORT 

D'UN PÈRE ET DE SON FILS. 

Les avenues de la Cour sont assiégées de bonne heure 

par une foule decurieuxqu'anirentles circonstances dra-

matiques du crime et la gravité de l'accusation. Quelques 

dames viennent aussi prendre leur part des émotions de 

l'audience. Leur présence , dans l'auditoire , excite une 

agréable surprise. C'est la première fois que l'on voit les 

femmes , en Corse , venir assister aux débats de la Cour 

d'assises. Voicî les faits de cette cause mémorable : 

Paul-Erançois Ronnetti, néàScolca, demeurait à Vi-

gnale où il s'était marié. Séparé depuis long-temps de sa 

femme , dont il n'avait pas eu d'enfans , il y vivait tran-

quille au sein d'une honnête aisance. Du reste, il avait une 

parenté nombreuse , trois sœurs, plusieurs neveux, et un 

frère, Michel Ronnetti, Ce dernier s'attacha à captiver sa 

confiance , et il l'entourait des soins les plus empressés 

pour s'assurer de son patrimoine. Il plaça, dans cet objet, 

près de lui ses deux filles, Gentile et Lidie , qui devaient 

l'assister dans son ménage, et surtout éloigner de sa per-

sonne tous prétendans à sa succession. A l'aide de ces ma-

nœuvres , Michel parvint à décider son fière le 19 janvier 

1835 , à l'aire un testament qui l'instituait , lui et son fils, 

ses héritiers universels. Cet acte une fois consommé , Mi-

chel pensa pouvoir, sans danger, se lelàcher de sa sur-

veillance ; il rappela sa fille Gentile, et ne laissa que Lidie. 

Bientôt Paul-François crut s'apercevoir qu'on ne lui té-

moignait plus les mêmes égards , qu'on n'était plus aussi 

assidu auprès de sa personne. Il restait seul quelquefois 

des journée-t entières, et i! était réduit à appeler une 

femme du voisinage pour préparer ses repas. Cet isole-

ment inaccoutumé , cet abandon de la part des Ronneui , 

aigrirent ses esprits. Ensuite cet homme avait eu autre-

fois des rapports d'intimité avec une femme appelée I r-

sule Marioui , et deux filles naturelles étaient issues de ce 

commerce. Elles vivaient dans la misère, et jamais Paul-

Erançois ne leur avait donné aucune marque d'affection 

et d'intérêt. Tout-à-coup des scrupules de conscience 

viennent assiéger son aine. Il se reproche ce délaissement 

comme un crime , et veut réparer ses torts. Un jour qu'il 

était sur le seuil de sa porte , pensif et tout entier sous 

l'influence de ces idées réparatrices, il aperçoit l'une de 

ses filles naturelles , il l'appelle d'un air affectueux ; sur-

prise de ces téinoi{jnaj;es de bienveillance auxquels elle 

n'est pas accoutumée, cette fille hésiter à venir ; il insiste. 
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elle entre dans la maison de Paul-François. « Que me 

voulez-vous? — Assieds-toi. » L'émotion du vieillard est 

extrême, c'est peut-être pour la première fois qu'il lui 

adresse la parole. Il la fait placer à table , à ses côtés , et 

lui annonce qu'après la moisson , elle viendra rester chez 

lui avec sa sœur, et qu'ils vivront cous ensemble sous le 

même toit. Le Jendemain 1 er juin 1854, il se rend à Huslia 

pour lui acheter des vétemens, el lui apporte divers ob-
jets. 

Ce retour de tendresse inattendue pour ses filles natu-

relles jeia l'alarme dans la famille Ronneui. Elle craignit 

la révocation du testament. Lidie manifesta hautement 

ses inquiétudes : « Ah ! je le vois bien , disait-elle , avec 

amertume , nous aurons travaillé pour d'autres ; » mais 

Michel et son fils Charles-François , comprimèrent avec 

soin les sentimens qui les agitaient. Ils se montrèrent 

même plus affectueux envers Paul-François, pour lui ins-

pirer une entière sécurité , semant ainsi traîtreusement 

de fleurs le chemin qui devait le conduire à la mort. 

Le 7 juin, peu de jours après son retour de Raslia , 

Paul-François sort le matin de son domicile , pour aller 

à la recherche de sa jument égarée, et ne revient plus. 

Qu'était-il devenu ? On se perd en conjectures ; on se livre 

à d actives et nombreuses recherches. Enfin , le 17 juin , 

après dix jours de perquisitions, on découvre à trois 

quarts de lieue de Vignale, le cadavre de l'infortuné 

Paul-François , sans mains et sans tête , gisant dans un 

lieu couvert de makis et d'un accès difficile. A quelque 

distance était le bonnet tout ensanglanté de la victime , 

portant l'empreinte de trois coupures qui semblaient 

opérées par une hache. Plus loin , au bord d'un sentier 

près duquel le crime avait dû être consommé , on trouva 

des mèches de cheveux blancs, et d'abondantes traces de 

sang.On remarquaittnoutreune espèce d'ouvértureprati-

quée à travers les broussailles par où l'on paraissait avoir 

traîné le cadavre à quarante pas du sentier. Les auteurs 

de cet effroyable attentat , on ne les chercha pas long-

temps. Un cri universel s'éleva aussitôt dans la contrée : 

Michel et Charles-François Ronnetti sont les assassins de 

leur oncle et frère. Paul François, en effet, n'avait pas 

d'ennemis ; les accusés seuls étaient intéressés à lui donner 

la mort. On se rappelait que deux ou troisjours avant le 7 

juin, Michel prophétisait en quelque sorte la monde son 

frère, lefaisaittuer p»r anticipation, et disposait les esprits 

à la nouvelle de sa fin prochaine, en disant que la jument 

de Paul-François ne se retrouvait plus, et qu'un ennemi 

pouvait l'avoir entraînée dans un lieu désert pour y atti-

rer son frère et lui ôter la vie. On avait vu Michel et son 

fils dans la matinée du 7 juin se diriger, une hache à la 

main, vers le lieu où le cadavre a été découvert, et il a 

été invinciblement établi que ce jour-là ils avaient donné 

rendez-vous à Paul-François précisément à l'endroit où 

le crime a été commis. Ils ont été dans l'impossibilité de 

justifier leur alibi. D'un autre côté, lorsque les habitans 

du village étaient à la recherche de Paul-François, et 

qu'ils se rapprochaient du point où son corps a été trouvé, 

Michel et son fils les en éloignaient sous divers prétextes, 

en les dirigeant vers un endroit opposé. Enfin le 17 juin , 

tout le monde, à l'aspect du cadavre horriblement mutilé, 

et des localités qui l'environnent, proclame sans hésiter 

que Paul-François a été assassiné. Les deux accusés sou-

tiennent seuls qu'il a succombé à une chute , malgré les 

impossibilités matérielles qui s'élèvent contre cette sup-

position ; et ce terrible événement, qui aurait dû les na-

vrer de douleur et les jeter dans une sorte de désespoir, 

les laisse si calmes et si indifférons, que le jour même Mi-

chel envoie l'une de ses filles avec des moissonneurs dans 

les champs pour couper le blé. Ce dernier fait indigna 

profondément la population , car il n'est peut-être pas 

de pays au monde ou le culte pour la famille et pour les 

morts soit poussé plus loin qu'en Corse. C'est sous le 

poids de ces charges terribles que Michel et Charles-

François Ronnetti comparaissaient sur les bancs de la 
Cour d'assises. 

Michel, âgé de 52 ans, à les traits fortement prononcés, 

son regard est perçant et son maintien assuré. Quant à 

son fils Charles-François, âgé de 20 ans, son visage som-

bre et contracté , ses yeux incessamment attachés sur son 

banc, sa parole brève et rare révèlent en lui une profonde 

agitation; il peut à peine articuler quelques mots entre-

coupés ; il a l'air d'un homme en proie à des souvenirs 

qui l'oppressent et paralysent tous ses mouvemens. 

Après quatre jours de débats et l'audition de tous les 

témoins, M. Sorbier, premier avocat-général, prend la 

parole en ces termes : 

t Quel spectacle douloureux, quelles affreuses images 

nous ont offerts ces débats! Qu'avons-nous vu ? Un homme 

immolant tout son être à la plus dégradante des passions, 

ia cupidité, haletant vers le gain, arracher un testament -ù 

son frère; el puis, tremblant de perdre un héritage qu'il 

convoite depuis long-temps, tramer la perte de ce frère, 

armer dans cet objet impie, d'un poignard homicide, la 

main de son fils, lui commander l'assassinat d'un oncle, 

lui désigner le cœur de la victime, et totrS les deux en-

semble, unis pour le crime, attirer leur oncle et frère 

dans un lieu désert pour l'égorger à l'aise, et y consom-

mer le plus épouvantable des sacrifices. Là, comme si 

une divinité infetn de les eût remplis tout entier , tète et 

cœur d'une cruauté pure et sans mélange de pitié, ces 

hommes s'élancent sur ce malheureux, lui portent les 

coups les plus terribles, lui entr'ouvent le crâne à coups 

de hache, et comme s'ils voulaient lui rendre la mort pire 

que la mort, et inventer pour lui des supplices, ils lui tran-

chent la main, il s lui tranchent la tète; et après cette hideuse 

mutilation qui lui laisse à peine la forme humaine, crai-

gnant toujours qu'ilnegardequelque étincelle de vie, crai-

gnant toujours de ne pas le tuer assez, ils ont le courage 

de s'arrêter pour contempler tant d'atrocité; ils osent re-

muer ses affreuses dépouilles, enlacer deleursbras ensan-

glantés le corps de la victime, et traîner ainsi ses lamenta-

bles restesà travers les rochers elles makis, a travers d'im-

menses difficultés, dans un lieu 

les abandonnent à la pâture des an?r?
Ueina

cces^, 

soind'acheverleur ouvrage. Ah- S3^' C^Sis 
scène d'horreur et d epouvaint & V^fifiSÏ 

 ,v,..aiups ae la fable"'iT Y 
flambeau des furies, et cependam ce n'est p

as
 là„
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dramatique destinée à susciter dans les arâesde n t
6
*

111 

émotions ; c'est une vivante, c'est une effrayant ■ 
qui nous environne. » •

 le
 té^ 

Après cet exorde, le ministère public aborde le« t • 

1? cause , qu'il retrace sous des couleurs vives et ri
 >

-

ques, et discute toutes les charges de l'accusation 7***'*-
gram»e énergie. Rappelant les motifs qui déter ,v ^ 

Paul-François Ronnetti à venir au secours de ses fin*"
1 

turelles , » Paul-François, dit-il, était parvenu à m ^ 

où l'on n'a plus que des souvenirs , où toutes les '
1 

de la vie apparaissent sans illusions, avec leur,' 
réalités, où le oassé rpvic 

, r. «FF>"<»'«eiii sans illusions a„<T ,'es cb. 
réalités ou le passé revient à nous tèS

 leur
* W 

avec ses fautes et ses erreurs .; eiimpitov'nu'
 3ccusC 

tionsqu iln a pas obtenues.Eh bien ! S?**-'
1
*^ 

poursuit et l'accable ; il a donné le four à T. Dlr cr
«tll 

relies, elles sont vivantes sous ses
 veux

 t?°* 
■ i • T i'" ' T™~ M "** oco ! cux > c'est son 

c est sa cnair, et la plus affreuse n i&ère est leur n *"^< 

et jamais il ne daigna les secourir, jamais il ne leur ̂ • 

un. mot consolateur. A cette idée son cœur se br'
 Sî 

demande s'il ne les a jetées sur cette terre que Jf6 ' 
templer leur détresse et jouir de leur humiliation™^

001-
" 

rait-il pas éternellement coupable devant Dieni 

montrerait-il pas traître à cette piété profonde qui'«!" * 

tous les pères à leurs enfans, s'il restait pl
us

 Ion» t*** 

insensible à leur malheur ! il jure d'être enfin leur 

Celle pensée sourit à sa vieillesse ; elle le réconcilie 

lui-même ; c'est comme une ablution sainte qui rastita? 
sa conscience sa force et sa pureté. » 

L'organe de l'accusation s'élève ensuite contre l'in> 
bilitéde Michel, qui n'a eu ni une larme, ni un » 
pour Paul-François, après la découverte de son caaW 

et cependant c était son frère ! « Des frèi es sont des m 
de nécessité, dit-il ; il existe entre eux une étroite sol? 

rité d'honneur et d'infamie. Tous les intérêts sontsen" 
blables ; toutes les perspectives sont en commun, même 

général celle de la tombe. » On demandait ;i 'u
n
 ^Jl 

quel était son meilleur ami dans le monde : « C'est mon 

frère , répondit-il. — Hé bien , quel est celui qui tient le 

second rang dans votre cœur? - - C'est mon frère. •— Et 

le troisième? —C'est aussi mon frère > ; et il ne cessa de 

faire cette réponse que lorsqu'on eut cessé de le nues-
donner. » 

M. l'avocat-général termine ainsi : 

« Est-il besoin, Messieurs, de vous rappeler la situa-
lion du pays? Ne savez-vous pas tous ses malheurs ? 

savez-vous pas combien il a soif de justice et de rëpoi 

Ignorez-vous que dans plusieurs communes, le poignard 

de ia haine et de la vengeance peuple les cimetières, en-

core plus que les morts naturelles; que la discorde est ve-

nde s asseoir jusque dans le sein des familles, et que plus 

d'une fois elle a ensanglanté le seuil du foyer domestique' 

Avez-vous oublié qu'au moment où Paul-François mou-

rait égorgé par les siens, un Vescorato Lorenzini immo-

lait son frère à coups de hache ; à Voipaiola, Perfetti ar-

rachait la vie à son frère ; à Murato , un frère enfonçait 

à son frère un stylet dans les entrailles. Ainsi les lois da 

monde ne sont plus qu'un jeu de hasard ; les liens de la 

nature soni brisés ; l'antique cahos est déchaîné ; les frè-

res tuent leurs frères. Eli bien ! Messieurs, dans un pareil 

état de crise, laisseriez-vous chanceler dans vos mains le 

glaive de la suprême justice dont vous a armé le pays' 

Voudriez-vous que les deux hommes qui ont assassin»; 

leur frère et oncle, qui l'ont fraudé d'une tombe, qui ont 

dépecé son cadavre , vinssent , encore teints du sang de 

leur victime, réclamer ses biens , se parer de ses dépouil-

les, et accroître leur patrimoine de ce funèbre héritage 

Ne serait-ce pas le comble de l'immoralité? Le peuple m 

dirait-il pas ; Puisque les magistrats du pays n ont ne» 

trouvé de mieux pour venger la mort et honorer la mé-

moire de Paul-François, que d'absoudre ses assassins, « 

de leur livrer sa fortune, puisque le cnme triomphe par-

tout sur la terre, que risquons-nous? Imitons ceŝ «se-

rais heureux. Ne voyez-vous pas en effet que '
1(lee

 , 
Michel et de son fils, dormant sous le même toit, sur « 

même couche que Paul François, durant sa vie, es 
que chose qui suscite les réflexions les plus décantes a 

les plus fatales, est quelque chose qui ferait «s|»
r 

de Dieu même? Que ce serait un spectacle q»
1 cri(

^ 

perpétuellement vengeance , que ce serait une COT? 

craiion toujours vivante du plus horrible des forn»?, ̂  
un monument élevé par vous au crime dans le se 

pays. Non, onn'hériie point de ceux qu on assas; 

non., non, vous ne voudrez pas que ces hommesi.*^ 

nent triomphans dans leur commune, d une ma 

la tête de Paul-François , et de l'autre une 

d'innocence cutanée de vous. Ratifiez donc au ^. 

lancé par une population tout entière contre '«M»^ 

coupables, jetés sans doute par le ciel sur la t* » j
s 

un jour de colore et de malédiction, et que vos ^ 

destinées soient un jour pesées avec la mente J 
' de Michel et de w> vous pesereï aujourd'hui celles 

François Ronnetti. i 

Ce réquisitoire, qui a duré trois heures, a V
voâ 

1 auditoire et les jurés une profonde impression. 

La défense était confiée à M
es

 Caraffa etSuzzom- « -

efforts n'ont pu sauver les accusés. 

Au bout d'une heure de délibération ,
 Ies

Ju'iury, 

morne et abattu, rentrent dans la salle. Le chef « 
d'une voix émue, fait sur toutes les questions une 

lion affirmative , par suite de laquelle les
 de

"
etfiu

 fir» 
sont condamnés à la peine de mort. Ils ont em 

rét avec impassibilité, 
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Audience 

s ., diriqées contre un huissier, pour des faits relatifs 
jwriiw»

1

 J à sa profession. ' 

u

„, ..
euve

 Rivière possédant une fortune immobilière 
u* ne*00,i)00 fv. avait cautionné son gendre, népo-

Paris, pour une somme de 50,000 fr. Elle fournit 
^'eauiion'au moyen de billets à ordre; son gendre e

 , oinbé en failfite, elle fut contrainte au rembourse-
2 des sommes dont elle avait garanti le paiement, 

wi de ces billets à ordre n ayant pas été payés à leur 
i eance, ïuuissier Mouton trouva moyen d obtenir con-A

'\p
 !

 veuve Rivière, cinq jugemens à la suite desquels 
UdtfS le plus bref délai huit ou dix significations, au 

de commandemens 

f
» TnlÙsbref délai huit 

!>
tda

 mandemens, tendant à saisie de meubles et a 
u"

td
S-

c0
mMibles ,même à prise de corps contre cette 
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 mïrchapde publique ; il forma des oppositions non niai tu-"-" i- > .. » , v,
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 „, 
ZZM de ses locataires; il fit des bordereaux et 

fflir
?

S
;nscriptions sur les trois maisons que M™ veuve 

prit ae> >«" f
 dans Par iSj

 ;[ fit aussi saisir Son mobiler 
^vièreposseu

 ce du Châldet par aut0
. 

■ »n annonça M '™',". r,., , n,
me
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Je
justice. Pour-

rutoblfedepayer 'huissier Mouton, une somme de 
nféde justice 

obligée de
 y
-j- - , . . . 

[ f
r

, 55 c, montant des frais faits en si peu de temps; 
a cetie condition il fit accorder un délai par M. Dodin, qui 
i„

 r
pste était loin d'approuver des mesures aussi rigou-

les. Ln mois après M'"
e
 Rivière paya 8180 fr. sur les 

{0 000 fr. pour lesquels elle était poursuivie, 
plus tard, les poursuites judiciaires furent reprises par 

fealofl arec une activité nouvelle ; les actes de son mi-
^re se multiplièrent considérablement: M

mc
 Rivière, 

accompagnée d'autres personnes, se présenta pour solder 

s
 qu'elle devait, on lui demanda 200 fr. de frais. 

Nouvelle contestation, et cette fois M
me

 Rivière employa 
«'moyen pour prendre l'huissier Mouton en flagrant dé-
lité contravention. La dame Michaëlis, locataire de M

rae 

HBt Rivière, au moment où le clerc de l'huissier venait 
i signifier un acte, saisit ce jeune homme au collet, le 

«minant d
e
 déclarer qui il était , et en même temps elle 

Mona le secours des" sieurs Moisy et Grelou. La dame 
Bduielis sur son refus de dire son véritable nom, le con-
fisait chez le commissaire de police, lorsqu'il parvint à 
s'évader emportant la copie qu'il venait signifier. H a 
se aussi constaté que tous les autres actes de la procè-
de avaient été apportés par les clercs de l'huissier, et 
ion par l'huissier lui-même. 

Avant d'arriver à la police correctionnelle, M
me

 Rivière 
s'est adressée à la chambre des huissiers, qui a pris une 
lésion ainsi conçue : 

U Chambre, après en avoir délibéré, le rapporteur entendu 
d les voix recueillies : 

Attendu que les faits énoncés en la plainte de la dame Ri-
nîra ne sont nullement justifiés ; 

Qu'il résulte au contraire des pièces produites et des rensei-
. .rriueiis pris que la conduite du sieur Mouton est à l'abri de 
M reproches ; 

Est d'avis que la plainte de M
mc

 Rivière n'est pas fondée et 
Mt être rejetée. 

Celle décision a déterminé M
me

 Rivière à poursuivre 
.huissier Mouton par la voie criminelle , une instruction 
leulieu, et sur les conclusions conformes de M. Lenain , 
abstiiui du procureur du Roi, la chambre du conseil 
<lu Tribunal a jugé autrement que la chambre des huis-
«rs, et a renvoyé cet huissier devant la police correction-
«lle, comme prévenu du délit prévu par l'article 45 du 
teretdul4juinl813. 

Les dépositions de la femme Chatin, de la femme 
SJ9

tl du si
.eur Eugène Neslon, ont établi que l huissier 

•Mon n'avait pas remis lui-même, ainsi que la loi l'exi 
P. les copies des actes qu'il signifiait aux personnes dé 

* ''ans ses actes, 

rayolle, avocat du Roi , s'appuyant sur les déposi-
,
ai

 e ees
 témoins , a signalé les graves inconvéniens 
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vent
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resullei
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e l'inexécution do la loi ; et considé-
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s lui-même les diverses copies d'exploit qu'il 
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dignation de l'horrible attentat commis dans la journée du 28 

contre votre auguste personne, celle de vos fils , des illustres 
chefs de l'armée et de la garde nationale. Elle s'empresse d'of-
frir à V. M. , dans cette grave circonstance , de nouveaux té-
moignages de sa fidélité, de son amour et de son dévoùment. 

» Que la plus sévère et la plus prompte justice soit faite des 
coupables! 

» Depuis la fondation du trône de Juillet, la conspiration est 
en permanence pour le renverser; elle éclate chaque année 
par de nouveaux attentats ; les conspirateurs, malgré les efforts 
du pouvoir et l'action de la justice, montrent toujours la même 
audace ; n'est-il pas temps de mettre un terme à leurs crimi-
nelles entreprises ? 

» î- i la législation est insuffisante pour les comprimer, que 
V. M. prenne, dans sa sagesse, toutes les mesures nécessaires 
pour la compléter, de manière que le trône et la Charte cons-
titutionnelle soient désormais hors de toute atteinte de leur 
part. » 

PAWS , 1 er
 AOÛT. 

Ce matin à six heures, M. Raspail, rédacteur en chef 
du Réformateur, est arrivé à Paris, sous l'escorte de deux 
gendarmes qui accompagnaient la malle-poste. C'est à 
deux lieues de Nantes et au moment de faire relayer les 
chevaux, qu'il a été arrêté et conduit à Ancenis, chef-lieu 
d'arrondissement, d'où il est parti pour revenir à Paris, 
où il a été immédiatement déposé à la Préfecture de po 
lice. 

C'est donc en l'absence de son rédacteur en chef, que 
le Réformateur se livrait ce matin, contre la Gazette des 
Tribunaux, à une attaque vraiment inconcevable ; car à 
travers tout ce dévergondage de paroles il nous serait im-
possible de saisir un reproche tant soit peu fondé. Nous 
sommes affligés d'un tel oubli de toute convenance, de 
toute justice, de toute dignité d'écrivain, non pas certes 
pour la Gazette des Tribunaux, que la calomnie ne peut 
atteindre et qui est en position de la mépriser, mais pour 
la presse, que cet ignoble langage tendrait à déshonorer 
et à compromettre dans l'opinion publique, s'il pouvait 
jamais trouver en France des imitateurs. 

D'après des renseignemens dignes de confiance, 
nous croyons pouvoir affirmer aujourd'hui que les pre-
miers bruits qui avaient couru sur les opinions politiques 
de Gérard étaient erronés. Il paraît que Gérard a beau-
coup plus d'instruction et de portée dans les idées, que 
n'en a ordinairement un ouvrier, et qu'il est doué d'une 
puissante organisation physique et morale; il s'est nourri 
de la lecture de l'Histoire romaine, cite souvent les noms 
des grands hommes de l'antiquité, et professe pour eux 
une grande admiration. U parle surtout avec enthousias* 
me de Napoléon. Plusieurs fois il a témoigné du repen-
tir en apprenant combien de victimes il avait faites, 
combien de familles il avait plongées dans la désolation ; 
mais il ajoute qu'il n'a pu vaincre le sentiment qui le 
dominait et que son ardente imagination l'a emporté sur 
sa raison. Jusqu'à présent toute l'instruction tend à dé-
montrer que le crime a été conçu, médité et préparé avec 
autant d'adresse que de sang-froid et de prévoyance. 

—Quelques journaux ont annoncé que Gérard avait dû 
se procurer des canons de fusil dans le magasin d'un 
marchand de bric-à-brac chez lequel il travaillait. Ce ren-
seignement était inexact. Il paraît certain que les canons 
de fusil qui ont servi à confectionner l'infernale machine, 
avaient été achetés depuis près d'un mois par Gérard, qui 
cependant les avait laissés chez le marchand en alléguant 
qu'il ne les prenait que par commission , et que la per-
sonne à laquelle ils étaient destinés devait arriver sous peu 
de temps à Paris. Deux ou trois jours avant la revue, Gé-
rard se fit délivrer les canons en annonçant l'arrivée de cette 
personne, et c'est alors seulement qu'il se serait mis à l'ou-
vrage pour confectionner sa machine. On ajoute que les 
canons n'ont été vendus que 6 fr. pièce par l'armurier, et 
que cependant Gérard avait exigé une facture sur laquelle 
on cotât le prix des canons à 7 francs 50 cent. L'accusa-
tion conclut de cette circonstance que les canons étaient 
réellement payés par un autre que par Gérard.; Au reste , 
l'existence de complices ne paraît pas pouvoir être révo-
quée en doute. 

août, à Paris, Il 

dont les empreintes ont été remarquées sur 1 
les vêtemens de cet infortuné. 

— Au nombre des personnes blessées le 28 , 
core ajouter la nommée Lacoste (Marie-Madeleine), e* 
du concierge de la maison n. 102 , rue du Temple , qui a 
eu la jambe gauche traversée par un lingot. 

— M. Amaury (rue des Fossés-du-Temple, passage du 
jeu de Roule, 4), écrit que M. Jacques Amaury, son frè-
re, âgé de 59 ans , cocher des Orléanaises , a été blessé 
grièvement au bras droit au moment où il élevait la main 
en criant : Vive le Roi! Uu morceau de plomb volumi-
neux composé de plusieurs petites «balles paraissant 
dressées au maillet , est entré par le coude et a labouré 
une partie de l'avant-bras. 

— A une heure, un aide-de-camp du Roi est arrivé rue 
Notre-Dame-de-Nazareth , n° 17 , chez la demoiselle Clo-
tilde , qui a été blessée à la cuisse , par suite de l'explo-
sion du 28 , et lui a remis , de la part du Roi , un se-
cours de 150 fr. et 50 fr. pour la garde-malade ; il a pore 
aussi 200 fr. à la mère de l'enfant de la rue du Pont-aux-
Riches , qui a été tué. U y a lieu de croire que de pa-
reilles distributions ont été faites aux autres victimes qui 
sont dans le besoin. 

— La Quotidienne annonce qu'après cinq à six ques-
tions laites à M

mo
 la baronne de Gerdy , par M. le juge-

d'instruction , il à ordonné sa mise en liberté. 

Le même journal déclare que la note relative à M. Gé-
rard , éditeur-gérant des Cancans , n'est qu'un bruit ab-
surde. 

KM clia: __j copies cl exploit qi 
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 K«uen est pénétrée de la plus vive fer 

M. Dupin est arrivé ce malin , I
e 

s'est rendu immédiatement chez le Roi. 

— L'autopsie de M. le maréchal duc de Trévise a été 
faite le 29, à la Chancellerie de la Légion-d'Honneur, par 
MM. les docteurs Husson et Poirson, assistés de M. Julia 
de Fontenelle. 

Le maréchal n'avait reçu qu'une seule blessure, pro-
duite par une balle qui a pénétré obliquemeui dans l'o-
reille gauche, a fracturé l'apophyse mastoïde, traversé 
les muscles du cou, et a également fracturé l'upophyse de 
la seconde vertèbre cervicale. On a trouvé un épanche-
ment sanguin considérable dans le cerveau et dans le cer-
velet, avec des caillots de sang. Au-dessus de la tête exis-
tait une contusion, ainsi qu'à l'index de la main droite; ce 
qni semble annoncer que M. le maréchal est tombé sur 
ces parties. 

— Le corps de M. Rieussec a été déposé avec solennité 
dans la chapelle ardente où l'on comptait dix-huit cer-
cueils à la lin de la journée d'hier. 

— La chapelle ardente de l'église Saint-Paul a été ou-
verte aujourd'hui au public. Une foule considérable s'est 
empressée d'aller visiter les restes des victimes de l'atten-
tat du 28 juillet. 

La chapelle sera ouverte les jours suivans , de neuf 
heures du matin à neuf heures du soir ; les familles des 
victimes seront exclusivement reçues de sept à neuf heures 
du matin. Elles devront s'adresser à M. le curé de Saint-

Paul, qui veut bien se charger du soin de les faire ad-
mettre, et qui veillera à ce qu'aucun curieux ne vienne 

troubler le recueillement des parens qui voudront rem-
plir un si douloureux devoir. 

— M. Léger, grenadier de la 8' légion, frappé à mort 

le 28 juillet, a été atteint de quinze balles ou projectiles , 

La magistrature déplore la perte d'un de ses plus 
anciens et plus illustres membres. M. Carnot , conseiller 
à la Cour de cassation et membre de l'Institut, est mort 
ce matin à neuf heures , âgé de 84 ans ; il en avait con-
sacré 60 à l'exercice des fonctions publiques. Conformé-
ment au désir du défunt, son corps sera transporté au 
lieu de sa naissance (Nolay, Côte-d'Or ) , c'est là que lui 
seront rendus les derniers devoirs. 

— M. Rohain, rédacteur du Figaro, a été mis en li-
berté après un court interrogatoire. 

— Un accusé qui devant la Cour d'assises simule une 
infirmité , et prétend , malgré l'évidence , être sourd-
muet , peut-il , à peine de nullité , exiger qu'au débat 
oral le président substitue un débat par écrit ? Telle est 
la question de fait qu'avait à résoudre la Cour de cassa-
tion ( section criminelle ) , au sujet du pourvoi du nommé 
Lanoue , condamné pour faux , à sept années de réclu-
sion par la Cour d'assises d'Eure-et-Loir ( Chartres ). Ce 
moyen , soulevé et en même temps combattu par M. l'a-
vocat-général Parant , a été rejeté par la Cour. Il est fa-
cile de voir que la difficulté n'était pas sérieuse. 

— Aujourd'hui la Cour d'assises, présidée par M. de 
Rastard, a procédé à la formation de la liste définitive du 
jury pour la première quinzaine d'août. 

M. Granier a été rayé comme n'ayant pas atteint l'âge 
voulu par la loi pour pouvoir exercer les fonctions de 
juré. 

MM. Sajou , Bisconti et Moreau ont été excusés 
comme malades. M. le Forestier avait présenté également 
une excuse tirée de son état de maladie ; mais la Cour a 
sursis à statuer à son égard jusqu'à ce qu'il eût été visité 
par M. le docteur Ollivier (d'Angers). 

M. Benazet ne remplissant pas les conditions voulues 
par la loi a été rayé de la liste. Même décision a été ren-
due à l'égard de M. Roula de Nanteuil , qui ne demeure 
plus dans le département de la Seine. 

La Ceur a remis à jeudi pour statuer à l'égard de M. 
Rrunet d'Evry. 

C'est par erreur que nous avons indiqué comme devant 
être appelée le 13 courant l'affaire du nommé Belaid.Jac-
cusé d'assassinat. La Cour a consacré à cette affaire l'au-
dience du 14 et celle du 15 s'il est nécessaire. 

— Des poursuites ont été dirigées contre le sieur Gal-
land , âgé de 40 ans , chef des accessoires au théâtre de 
la Gaîté , à l'occasion de l'incendie de ce théâtre. Dans sa 
séance du 23 mai , la 5

e
 chambre du Tribunal de pre-

mière instance, réunie en chambre du conseil , conformé-

ment aux conclusionsdeM. Poinsot, substitut, attendu que 
l'incendie a été accidentel, et qu'en ce qui concerne Gal-
land , la prévention n'est pas suffisamment établie , a dé-
claré qu'il n'y a pas lieu ù suivre. De l'exposé des faits 

dont cette ordonnance est précédée , et de l'instruction 
suivie pour connaître les causes de l'incendie , il résulte* 
d'une manière positive que les pompiers ont fait leur de-
voir , et qu'aucune inculpation ne peut peser sur eux. 

— « Ne fait pas banqueroute qui veut, disait aujour-
d'hui le chiffonnier Caffin à la Cour royale; comment au» 
rais-je pu trouver des créanciers, moi qui de ma vie, n'ai 
cherché autre chose que des chiffons? > 

On avait cru trouver en effet identité entre ce pauvre 
diable et un ancien tanneur qui s'appelle comme lui Théo-
dore-Guillaume Caftin, et qui a été condamné par contu-
mace à douze ans de travaux forcés, pour crime de ban-
queroute frauduleuse. La ressemblance des nom et pré-
noms motivait seule l'appel à minimâ interjeté par M. le 
procureur du Roi, du jugement qui condamnait Caffin à 
quinze jours d'emprisonnement pour avoir tenté de faire 
évader le nommé Poulet, arrêté par des agens de police. 
L'erreur ayant été reconnue, le jugement a été maintenu 
à l'égard de Caffin. Deux de ses camarades, Auguste De-
mets et Nicolas Chantelauze, impliqués dans la même af-
faire, n'ont pas été aussi heureux. Le premier avait déjà 
subi deux années d'emprisonnement, et Chantelauze s'é-
tait vu condamné quatre fois pourvoi. La Cour a élevé à 
leur égard la peine de l'emprisonnement de quinze jours 
à deux mois. 

— Vielman, ouvrier bonnetier, âgé de 20 ans , a été 
arrêté par des sergens de ville sur le boulevard du Mont-
Parnasse, le 19 mai vers minuit. Vielman chantait à tue-
tête le refrain la république nous appelle. Conduit au poMe 



de i Odléo» , il proféra de» injure» contre les personnes qui 

l'avaient arrêté, et ajouta : «La Chambre des pairs juge en 

ce moment des gens qui valent mille fois mieux que tous 

les pairs. Je suis d'une société de républicains, quiasous-

crit pour les accusés lyonnais. Mais soyez tranquilles , 

lorsque la révolution républicaine éclatera , vous verrez 

des choses qu'on n'a jamais vues, et si je ne suis pas tué, 

je me vengerai. » 

Traduit en police correctionnelle pour tapage nocturne 

et offense envers des préposés de la force publique, Viel-

man avait été condamné seulement à six jours de prison. 

La Cour royale, statuant sur l'appel à minimà interjeté 

par le ministèrepubhc,aélevé l'emprisonnement à un mois. 

— Une jeune et jolie femme, en toilette élégante, et dont 

le chapeau est orné d'un bouquet quasi-virginal de cou-

leur blanche, est amenée par des gardes municipaux sur 

le banc des prévenus à la chambre des appels cor-

rectionnels de la Cour royale. Sa présence attire un nom-

breux auditoire. Au premier mot du rapport de M. le 

conseiller Poultier, les habitués reconnaissent l'affaire 

dont la Gazette des Tribunaux, a rapporté les détails, lors-

qu'elle a été jugée en premier ressort à la 6e chambre 

correctionnelle. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié la plainte portée par M. 

Paul, boucher à Valenciennes, à qui, s'il faut l'en croi-

re, un sous-officier enleva à la fois sa femme, 1000 francs 

de bijoux, une pièce de toile, et une somme de 10,000 fr. 

Le mari trompé courut sur les traces des fugitifs, et les 

retrouva à Paris, mais ne put se remettre en possession 

de son argent. Loin delà, le sous-officier affirmait que le 

mari, fort mal dans ses affaires et réduit à faire faillite, 

n'aurait pu posséder une aussi forte somme. Il allait jus-

qu'à prétendre que la jeunedarne qui convenait d'avoir en-

levé la moite de la somme, réconciliée avec son mari, était 

d'accord avec celui-ci pour restaurer sa fortune délabrée 

aux dépens du complice de l'adultère. 

Les premiers juges ont débouté le mari de sa plainte en 

soustraction frauduleuse, mais ils ont condamné la jeune 

dame à trois mois de prison, et le complice à 500 IV. d'a-

mende seulement, vu les circonstances atténuantes. 

Ce n'était pas le compte du mari , qui s'est pourvu par 

appel contre le sous-officier seulement. Le sous-officier a 

aussi interjeté appel. 

La Cour a reconnu, après le rapport de M. le conseil-

ler, qu'on avait eu le tort de faire placer sur le banc des 

prévenus la dame Paul, fjui ne devait figurer que comme 

témoin dans la cause ou elle n'est ni appelante ni in-

timée. 

La dame Paul est descendue à sa grande satisfaction de 

la place où elle était exposée à la vue de tout le public ; elle 

a été en'endue comme témoin, mais ne s'est guères trou-

vée d'accord avec son mari. Le sieur Paul prétend qu'on 

lui a pris 5000 fr. en or et 5000 fr. en argent dans son 

secrétaire. La dame Paul affirme qu'elle n'a rien pris dans 

ce meuble, mais elle mettait de temps en temps de côté 

de petites sommes sur les dépenses qu'elle était, chargée 

d'acquitter, et a ainsi amassé une somme totale de 5000 f. 

qu'elle a apportée à Paris, par la diligence, lors de sa 

fuite. 

M. le président : En quelles espèces étaient les 5000 

francs? 

M"'" Paul : 2000 fr. en or et 3000 fr. en argent. 

M. le. président : A-t-on enregistré , à la diligence,, le 

poids de votre paquet? 

M m ' Paul : Je l'ignore. 

M' Trinité, avocat du sous-officier : Voir i le bulletin de 

l'enregistrement ; le poids de la malle de Mme Paul était de 

dix kilogr., c'est-à-dire vingt livres ; or 2000 fr. en or et 

5000 fr. en argent pèseraient plus de trente livres. 

La cause est remise à jeudi prochain pour les plaidoi-
ries. 

. Emilie L... , femme du sieur F,.., rue du Temple, 

a , il y a quelques mois, tenté de se donner la mort en se 

précipitant d'un troisième étage sur le pavé; heureuse-

ment on la releva vivante. Il y a deux jours , cette mai-

heureuse femme, qui cependant n'a pas 25 ans, s'est je-

tée dans la Seine du haut du pont Notre-Dame ; et entraî-

née pur l'eau sous les roues de la pompe, elle fut assez 

heureuse pour être repêchée vivante avant d'arriver au 

Pont-au-Change ; mais elle était horriblement mutilée par 

les rouages de la pompe. Cette manie de suicide paraît 

être innée dans sa famille, car elle a déclaré que ses an-

cêtres et ses plus pro bes parens, au nombre de neuf , 

avaient péri volontairement par le feu , l'eau ou le 
poison. 

— Le sieur Berger, ci-devant chocolatier, rue Saint-

Martin, n. 120, s était retiré de son commerce, il y a 

deux mois , pour vivre tranquille dans la ville de Ver-

sailles. Avant-hier, il résolut de venir à Paris avec sa 

femme ; celle-ci ne pouvant sans doute partir en même 

temps que lui, il prit les devans dès six heures du matin, 

et arriva vers huit heures chez son successeur, où sa 

femme est venue le* joindre à midi. 

En s'approchaut de son mari , Mmc Berger crut re-

marquer un malaise assez ordinaire chez lui ; elle l'enga-

gea donc à se reposer un moment avant d'aller enseriible 

chez une tierce personne, où les époux avaient une af-

faire à conclure. Pensant qu'il allait sommeiller un mo-

ment , la femme se retira dans une auire pièce, et sou-

dan elle entendit la détonation d'une arme à feu. Elle se 

retourne et voit tomber à ses pieds son infortuné mari 

qui venait de se frapper d'un coup de pistolet, dont la 

balle, dirigée vers le cœur, est sortie par le dos. 

Cet ancien négociant, âgé de 50 ans , n'est cependant 

mort de sa blessure que le lendemain ; il laisse un enfant 

et une jeune veuve de 2i ans, enceinte de plusieurs 
mois. 

Le sieur Berger portait habituellement des pistolets 

sur lui. Son oncle est mort de la même manière ; son 

père s'est asphyxié et l'une de ses cousines s'est pen-

due. 

— Sauvage , tourneur en bois , âgé de 35 ans, s'est | 

étranglé il y a dix jours dans sa maison , située dans le 

quartier des Arcis , et ce n'est au* A 

que son cadavre a été retrouvé.La M »* <,
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Le 1
er

 juillet , un boucher du quartier de Cd • 

à Dublin , et un boulanger de la même vil!» «*, 

la veiile , ont été apportés à la même n'eu',» , ' "S 
nenre au cha. 

par des directions opposées , une luite terrihlp • 

de repos, après lè " sole; 1 couché. Comme iï«-
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et de balon. Les partisans du boulanger, plus no
 ! 

et plus braves , ont remporté ia victoire , et les 

relevant le cadavre de leur camarade , ont eu ia il 

de penser que son ombre serait condamnée à n
u
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chaussée d'Antrim plus d'eau pour le service du !" 

toire , que de son vivant le boucher n'en a pu consnT,^ 
dans son éial. ™M 

Aussi les bouchers ont-ils juré de prendre leur 

che. Un garçon boulanger étant mort peu de jours 

les bouchers et leurs garçons sont venus par paet-ïw 

les attaquer à l'entrée du cimetière. Le cercueil et le'mt 

ont été mis en pièces , et un combat terrible a été en* 

livré entre les vivans. Un garçon boulanger et un «Z 
boucher ont été tués , et plusieurs autres champions 2 
vement blessés. L'arrivée des gardes de police'a nmi 
trop tard à cette lutte acharnée. 

— M. Robertson ouvrira nn nouveau cours de laipiiear. 
glaise, jeudi 6 août , à huit heures du soir,p

Jr
 une 

publique et gratuite. Neuf antres cours , de forces diflertt 
tes , sont en activité. On s'inscrit de trois à cinq heures rit 
Richelieu , 21 . 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAIM, 

DEVIATIONS on ~ TAILLE, 
ÉTABLISSEMENT DE PARIS ET D'ANGERS. 

Plut de Lits mécaniques. — Une simple ceinture. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
IlE PARIS. 

Huit années de cures authentiques à l'établissement orthopédique d' ANGERS 

( Maine-et-Loire), ont suffisamment fait connaître dans le tral.ement des Dé-

viations tous les avantages du système d'iNCUNAisoN basé sur les lois soles de 

ta nature ou de la physiologie. A tous les témoignages rendus par nombre de so-
ciétés savantes se joignent encore aujourd'hui les résultais que M. HOSSARD 

Tient d'obtenir publiquement à Paris, et en moins du cinq mo:s, sur divers su-
jets pour le rétablissement desquels on avait demnndé des années entières dans 

les premières maisons de santé où l'on regardait d'ailleurs comme incurable celui 
même d'entre eus qui offre la guérison la plus complète. Aussi, a-t-il voulu, 

conjointement avec le docteur TAVKRN1ER, réd cteuren chef au Journal des 

Connaissances médicales, faiie participer la capitale à cette heureu.-e décou-

verte en ouvrant un établissement du même genre à CHAILLOT (rue des Batailles, 

n. 21 ).On pourra juger de toute l'efficacité de la méthode et du peu de gêne qu'elle 

occasionne par la passibilité d'y recevoir des exlerr.es, et de rétablir en peu de 

mois les jeunes femmes même qui , par suite de couches ou autrement , auraient 

une obliquité marquée du bassiu avec inégalité des hanches, et qui n'eussent Ja-

m-is voulu s'assujetir au traitement si pénible de l'extension sur les lits dont la 

durée seule suffisait pour en détourner les personnes même les plus jalou-es de 

l'élégance de leur taille. , , 

L'établissement d' ANGERS est toujours, comme par le passé, continué par 

M. HOSSARD; celui de Pari» est plus spécialement dirigé par le docteur 
TAVERN1ER. 

GOUTTE ET RHUMATISMES. 
Mémoire sur leur traitement d'après une méthode dépurative végétale, au'si simple que facile par M. 

BOUBEE, pharmacien à Auch ; 10 années de succès coustans assurent la supériorité de ce traitement qui 

calme en peu de jours les accès les plus violeus, éloigne leur période de retour el rend la force et l'élasticité 

aux parties où ces maladies ont établi leur s'ége. On trouvera dans le Mémoire les assurances les plus positi-

ves des succès obtenus par ce traitement, que M. BOUBÉE complétera par une consultation d'un médecin 

qui s'est particulièrement occupé de ces affections. — S'adresser franco à M. BOVJBÉE, à Aurh, qui enverra 

gratuitement et le Mémoire et la consultation. 

Le sieur J. PLANUS est seul chargé de la liqui-

dation ; son domicile est toujours celui où siégait la 

société, rue St-Martin, t8l. 

1. PLANTJS et E. CASTAGNET. 

ASSEMBLÉES 1ÎE CREASiOEXS. 

du lundi 3 août. 
In 

CHAUDESAIGUES jeune; Md tapissier. Syndicat, 
DUPi .AIS, Mrf Je liqueur, el vint, i!., 
LEROY, fabricart boanetiel. Vérification, 
DEMS , ébéniste, id. , 
GCYON , Mrt de beurre et œufs. CM'nre, c 

du mardi •( août. 
TENRET. marbrier. Syndicat, 
RODIFR , Vd houlancer Concordat, S 
BERTRAM , uïtBER .RAND, Md devin-trai. U.lu'i. I 

FONTAINE et femme, *>d" limonadiers, lit,, 
WATIN , ancien négociant, id., 
M ETAIS , Mil de nouveauté!, id., 
CHEVALET, Md tailleur. Coneorilat, 

CLOTURE DES AFFIRMATION»^ 

leiECOLBERT. 
Premier établissement de la capitale pour le TRAITEMENT VÉGÉTAI, DÉPVRATIF. 

INDIQUER LA SALbËPABElLLE, f Maladies secrètes, dartres, goutte, rhumatisme, leu-

C'EST EN SIGNALER L'ESSENCE. | corrhée, démangeaisons, la. hes et boulons s lapeau. 

Galerie Colbert. Consultations gratuites de 10 h. à midi. Entrée particulièn , rue Vivien ni, 4. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars 1833.) 

Par acte sous-seing privé fait à Marseille, le 16 

juillet 1835, enregistré audil Marseille, le 15 du 

même mois, folio i (i7 , R", case 7 el suivantes par 

Couchand qui a perçu 5 fr. et. M) c. pour décime. 

Le sieur ANTOINE VASSAL aîné, i égoeiant domici-

lié et demeurant à Marseille.rue des Dominicains, n. 4, 

Et le sieur VASaAL fils, négociant, domicilié et 

demeurant à Paris , rue Française, n.S , onl formé 

une société de commerce ayant pour objet le comme 

rce et la fabrication de la tannerie, ain i que la vente 

en commission d'objets ou marchandises relatifs à la-
dite fabrication. 

Celte société a deux sièges d'exploitation : l'un à 

Marseille , où elle exigera sous le nom d' ANTOINE 

VASSAL aîné; et l'autre à Paris où elle existera 
sous le nom de VASSAL fils. 

Les deux associés ont chacun la gestion , l'admi-
nistration et la signature de la société. 

Le sieur ANTOINE VASSAL aiaé signera sous le nom 
d'ANTOINE VASSAL ainé. 

Le sieur ANTOINE VASSAL fils 
nom de VASSAL fils. 

Ladite société commencera le 2 

et finira le 21 janvier 1846; 

signera sous le 

janvier prochain 

La mise de fonds de chaque associé a été fi\ée à 
3^0.000 fr. 

Il est dit à l'art. 2 dudit acte de société : 

Que la soriélé quoiqu'ayaut deux noms diffère ns 

et deux sièges diiTrrrns d'exploitation n'en formera 

qu'une seule sans-aucune distinction des patrimoines 

de l'une ou de l'autre exploitation: 

Ainsi tes engnge;;rens a' ANTOINE VASSAL ainé à 

Mai seule en-ers le; tiers seront ceux de VASSAL fil; 

de Paris, e'. réciproquement ; <t il en sera de même 

des engag, mens que les tiers contracteront avec AN-

TOINE VASSAL ainé à Mur ci le, , ils ssron' communs 

à VASSAL lils de Paris, comme ceux de VASSAL lits 

seront communs à ANTOINE VASSAL de Marseille. 

De cette manière ANTOINE VASSAL «iné et VAS-

SAL fils ne formeront qu'une seule el mênte personne 

soit activement, scit passivement, sans qu'il puis e y 

avoir lieu en aucun cas et pour quelle cause que ce 

soit à sépircr les aclio set les droits de l'une dis ac-

tions et uroils de l'autre : les créances et les dettes 

des deux ensemble étant communes à lOUS deux et 
pour tous les deux Indivisibles. 

Pour extrait : 

— CQTJCIIAND, 

Par acte soir-seing privé entre les sieurs J. PLA-

NUS etE. CASTAGNE T , la société qui existait entre 

eux sous la raison PLANUS et F.. CASTAGNET a été 

et demeure dissoute à partir du 22 juillet 1835. 

ÉTUDE DE Me VATEL , AGRÉÉ. 

D'un acte sous seing p'.i»é, fait double, en la com-

mune de Gonoeville, près Honneur, le 22 juillet 18J5, 

en'egistré le 2i dudit. 

Appert : 
La société qui a existé entre M. LÉONARO THOMAS 

DE MANNEV1LLE, demeurant ordinairement en son j 

ctiiiteau de St.-Queutin, à Gonneville , près lion- ' 

lieor. 
Et M CLACDE-ECGESE PHILIPPE, Ingénicur-mé-

rardrieu. demeurant à Paris, rueduChaleau-L»n ton, 

n° 17 et 19. 
Suivant acte sous seing privé du 25 juin 18 ;3. en-

registré, a été dissoute à paitir dudit jour, 22 juillet 

1835. 
M. PHILIPPE est demeuré liquidateur de ladite 

société 

RAVOT , restaurateur . le 
HADAMAR , Mil de tapii , le 

LABRE , commissionnaire en 1er, le 
MOUCHEL, "d laideur, le 
F.TIEVANT , Md boîtier , le 
VEBER , Md meicicr le 
VIGUIEH, Md booeher , le 
DURAND, entrepreneur debiliœens, le 
BAUDHY Md de meuble!, le . . 
J R-.ÏRfc- el DUCHÉ, Md« de nouieau.es, 1< 

DÉCLARATION DE FAILLITE-

du ^juillet. 
DUPILLE et femme, lui ancien Slrt '«

 M
, j»W-

bourg du Roule , 08 lit. - ' ' • 
egenï , M. Morel . rue Sainte-App» luM^> 

GALTIliR , Md Je bonneterie a Faris c ^ ro 
Josc-cousm. , - M. Journet; ageul,». 

LESGUIU.ON, fabricant d« poterie «
 M)(

„(D»i'r 

-^'«««-•'.^"T: «*tt 
L$ prix de i'Muerlion tst de i fr. par Hg*«. 

AVÏS DIVERS. 

ADMINISTRATION DU GL0B1Ï. 

Le gérant du Globe, journal des Cnnririlseançes 

uuiver.-elles, a l'honneur de prévenir MM. lesaction-

n tires qu'il >' aura assemblée générale lundi II) Un 
mois d'aoùi prochain, dans Ses bute.iux lie l'adminls-

Uratlon, me du Croissant, h. 8. 

AVIS A MM. LES GREFFIERS. 

On veut traiter d'un Gretfc de prem ère instance 

dans un lajondeoO lieues de l'.nis. Ecrire a M. DARU, 

rue de lu l epi dnv, 41. 

A céder CABINET d' AFFAIRES d'une gestion 1res 

fac ile, produit 16,000 fr. On prendrait un associe. 

S'adresser à M. Léon, boulevart St-Denis , 24, avant 

U heures du matin et de 4 à 5 du soir ( franco ). 

A vendre une CHAKGE d' AGRÉÉ à 30 lieues de 

Paris. S'adresser à M. Soliman, rue Vivienne, n. 8, 

M. 

, 81. 

VVntvi 

Pu? 

motte , rue Montmartre 
EVARD , M" *« vin-lraileu. 

( apron, 1 . - Ju
e

a-comm. 
c»omme,rue Montmartre ,8». ^ 

CrencUe.Sai..t.Cerma.o , 104.
 m

 , t**» 

SYI.VI STRE, ' 
bonis, 43. -
cour-Bailly , 

er A0t T 

Enregistré à Firis , le 
Reçu un franc dix centime». 

Vap.rlemaireda4-.rronu.
p£tiF 


